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L’Ille-et-Vilaine, terre d’inventeurs

TEXTE > GUY BAUDELLE

RÉSUMÉ > L’Ille-et-Vilaine, berceau du Minitel, est-elle encore innovante? Certains en
doutent. La carte que nous publions ici et qui figure le nombre de brevets déposés rapporté
au nombre d’habitants, apporte un démenti aux visions déclinistes. Elle montre que
Rennes et sa région se distinguent au niveau européen. Notre métropole figure même
dans le trio de tête des sites les plus innovants du territoire français, après le plateau de Sa-
clay et Grenoble.

C N

Sommes-nous innovants? La question est d’impor-
tance. Dans la bataille à laquelle se livrent les territoires,
en Europe comme à l’échelle planétaire, la compétitivité
– c’est-à-dire l’aptitude à faire face à la concurrence – reste
plus que jamais un atout décisif pour rester dans la course.
Or, les experts s’accordent sur le fait que dans une éco-
nomie ouverte, face à des pays en développement à bas
coûts de main-d’œuvre et à des pays émergents où la re-
cherche fait de rapides progrès, l’avenir de nos territoires
repose plus que jamais sur leur capacité à innover. 

C’est pourquoi la Stratégie de Lisbonne élaborée en
2000 entendait faire de l’Union européenne rien moins
que « l’économie de la connaissance la plus compétitive
et la plus dynamique du monde d’ici à 2010 ». Même s’il
n’a pas été atteint, l’objectif est néanmoins largement
réaffirmé par Europe 2020, la nouvelle « stratégie pour
une croissance intelligente » adoptée par la Commission
européenne en 2010. Ce qui est vrai pour l’Union eu-
ropéenne dans son ensemble l’est aussi pour chacun
de nos territoires à leur échelle.

Une géographie 
très stable 
Le lien entre l’aptitude à l’inno-

vation et le dynamisme économique se vérifie d’ailleurs
a posteriori : les lieux les plus innovants en Europe sont
en effet aussi ceux qui se sont montré les plus perfor-
mants depuis au moins une génération. Ce sont aussi
les plus prospères et les moins touchés par le chômage. In-
novation, compétitivité, attractivité et dynamisme sont
donc étroitement corrélés. 

Or, la géographie de l’innovation est très stable: n’in-
vente pas qui veut. Innover suppose des investissements qui
ne portent parfois leurs fruits qu’à moyen ou long terme.
Innover suppose un ancrage territorial des laboratoires et
des firmes. Innover suppose une culture ouverte sur le
monde et la recherche… Bref, un système d’innovation
cela se décrète rarement ex-nihilo, même si la Russie n’hé-
site pas à mettre aujourd’hui met en chantier une Innograd
aux portes de Moscou1. L’innovation résulte toujours d’un
processus incrémental, autrement dit d’une sédimenta-
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tion progressive suscitant peu à peu une ambiance favo-
rable à la créativité. Il faut que l’inventeur, comme l’en-
trepreneur, soit « encastré », selon l’expression des socio-
logues, dans un milieu local et dépendant d’un réseau.

Les technopoles en tête
Les technopoles, ces villes concentrant chercheurs, la-

boratoires, universités scientifiques, écoles d’ingénieurs
et entreprises de pointe, en particulier dans leurs tech-
nopôles, sont aujourd’hui les sites les plus innovants, par-
tageant une même atmosphère stimulante. 

La preuve de leurs performances est donnée par la
carte des lieux d’innovation dans l’Union européenne à
partir du nombre de brevets déposés auprès de l’Office eu-
ropéen qui les valide. Un brevet est un titre légal de pro-
priété industrielle qui garantit à son propriétaire l’exclu-
sivité de l’exploitation pendant un temps donné. C’est
aussi un excellent indicateur des résultats de la Recherche
& Développement.

Pour identifier les lieux les plus innovants, on a rap-
porté le nombre de brevets déposés au nombre d’habitants
de chaque territoire. Alors que ce taux d’innovation est le
plus souvent mesuré par pays ou au mieux par région,
l’intérêt de cette carte est son niveau de précision géo-
graphique puisque la proportion d’inventions (ou d’in-
venteurs) est calculée à un échelon infrarégional, au ni-
veau de ce qu’on appelle dans l’eurolangue les NUTS2 3,
qui correspondent en France aux départements. Une
telle échelle permet d’identifier précisément les lieux les
plus innovants, ceux où plus de 600 brevets ont été dé-
posés par million d’habitants (soit au moins 6 pour 10000
habitants, ce qui n’est tout de même pas rien). 

Allemagne, Suède et Finlande en pointe
L’Allemagne est de ce point de vue une exception car

elle se singularise par le grand nombre de territoires à haut
degré d’innovation, qui couvrent tout le sud du pays, sans
pour autant exclure le reste du territoire national. Suède et
Finlande se distinguent également par une bonne répar-
tition de l’innovation même si la grande taille de leurs
unités territoriales et le faible peuplement du Nord de la
Finlande leur permettent d’atteindre des valeurs élevées, ex-
plicables également par la politique d’aménagement du
territoire finlandais ayant conduit à développer des cen-
tres d’innovation même dans des régions reculées. 

Dans les autres États membres, les lieux d’excellence
correspondent clairement à des technopoles: on reconnaît
Cambridge et Oxford en Angleterre, Louvain-la-Neuve en
Belgique, Eindhoven (la ville de Philips) aux Pays-Bas,
Uppsala en Suède et Oulu en Finlande.

Le trio français : Saclay, Grenoble, Rennes
La prééminence des villes technopolitaines se vérifie

évidemment en France où trois zones se détachent : le
sud-ouest de l’Ile-de-France autour du plateau de Saclay,
l’Isère avec Grenoble et… l’Ille-et-Vilaine qui précède
même la Haute-Garonne (Toulouse), les Alpes Mari-
times (Sophia-Antipolis), le Puy-de-Dôme (le pôle Mi-
chelin à Clermont-Ferrand) l’Alsace, et même la région
lyonnaise (Rhône, Savoie et Loire) ou l’Ile-de-France et
ses prolongements (Eure).

Pôle mondial pour la téléphonie mobile
Rennes et l’Ille-et-Vilaine figurent donc toujours dans

le trio de tête des sites les plus innovants du territoire
français et parmi les quelques lieux se distinguant sur la
carte européenne de l’innovation. Rennes est notam-
ment l’un des pôles mondiaux de la recherche en théorie
du signal et donc en téléphonie mobile. Ce n’est pas un
hasard : exception faite de l’Allemagne, les concentra-
tions d’inventeurs doivent beaucoup au départ aux poli-
tiques publiques de décentralisation de la recherche,
comme le montre la place également enviable de Tou-
louse, Grenoble et Nice. De même, l’investissement pu-
blic dans la R&D explique le poids des pays nordiques, qui
sont les plus compétitifs, Finlande et Suède étant les
seuls États membres à respecter l’engagement commu-
nautaire de lui consacrer au moins 3 % du PIB national. 

La carte suggère aussi le caractère très discriminant
de cet indicateur: l’absence des Pays d’Europe centrale et
orientale comme la discrétion de l’Europe méditerra-
néenne en dehors de l’Italie du Nord confirment la ro-
bustesse de la géographie de l’innovation en Europe. 

À plus grande échelle, comme l’explique l’un des in-
venteurs du Minitel, l’innovation suppose « un environ-
nement scolaire, universitaire et culturel de qualité »
qu’offrait Rennes, de préférence à Lannion3. La combi-

Plus de six brevets par an
pour 10 000 habitants.

Rennes est l’un des pôles
mondiaux de la recherche
en théorie du signal.

2. Nomenclature des Unités Territoriales Statistiques.
3. Bernard Marti, « La naissance du Minitel à Rennes par l’un de ses inventeurs », Place
Publique Rennes, septembre-octobre 2011, n° 13, pp. 106-113.



122 | PLACE PUBLIQUE | NOVEMBRE-DÉCEMBRE 2011 

CONTRIBUTION | L’ILLE-ET-VILAINE, TERRE D’INVENTEURS

naison d’un tel environnement et du volontarisme dé-
centralisateur ont permis à Rennes de s’affirmer au point
de toujours figurer aujourd’hui en très bonne place on the
map. La cartographie des réseaux de coopération des la-
boratoires rennais montre du reste leur bon niveau ac-
tuel de connexion internationale4. 

Un potentiel d’avenir
Compte tenu de la faible mobilité de la géographie de

l’innovation, cette carte illustre non seulement l’inventi-
vité actuelle des territoires mais suggère aussi leur po-
tentiel pour l’avenir. Observons toutefois que l’innova-
tion n’est pas réductible à l’invention technologique qu’in-
dique le brevet : non seulement l’innovation concerne
des champs bien plus vastes que la seule technique, mais
elle suppose aussi une valorisation économique et une
appropriation socioculturelle pour en assurer les retom-
bées attendues sur le développement territorial.

4. Bertrand Moro, « La recherche publique en Bretagne », Place Publique Rennes,
mai-juin 2011, n° 11, pp. 119-122.




